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Résumé: Le principe de précaution ; Un principe émergent inspiré du droit de 
l'environnement, dont le droit international était la source principale, et qui trouve son origine 
dans une législation ancienne basée sur la charia islamique, et étant donné que les mesures de 
précaution sont historiquement antérieures à la théorisation du principe de précaution, qui est 
une théorisation de mesures de précaution, ou en d'autres termes, le principe de précaution 
équivaut à un ensemble de mesures de précaution. 

Cependant, comme cela est apparu clairement dans le deuxième chapitre, le principe 
de précaution est une théorie des mesures de précaution qui inclut la procédure de refus 
d'entrée définitive à titre de précaution, et c'est ce qui nous est suggéré à travers les lois 
pénales qui ont été affectées. par ce principe et se sont tournés vers des mesures préventives 
plutôt que vers une dissuasion générale. Parce que la protection des consommateurs est 

en aucun cas répondre aux exigences de protection des consommateurs compte tenu de la 
gravité du dommage une fois survenu.

Mots clés : mesures - précaution - principe - précaution - protection - 
consommateur.

Summary: The precautionary principle; A newly emerging principle inspired by 
environmental law, in which international law was the primary source, and finds its origins in 
ancient legislation based on Islamic Sharia, and given that precautionary measures are 
historically prior to the theorizing of the precautionary principle, which is a theorization of 
precautionary measures, or in other words, the principle of precaution equals a set of 
precautionary measures.

However, as it became clear through the second chapter, the principle of precaution is 
an theory of precautionary measures that includes the procedure of refusing final entry as a 
form of precaution, and this is what is suggested to us through the penal laws that were 
affected by this principle and became inclined towards preventive measures instead of general 
deterrence. Because consumer protection is the lofty goal of the precautionary principle, and 
that compensation or deterrence cannot in any way respond to consumer protection 
requirements given the seriousness of the damage once it occurs.

Keywords: measures - precautionary - principle - precaution - protection - consumer




